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Organisation des travaux de Ia Commission 

1. Le PRESIDENT, se referant a l 'alinea .2_ du para­
graphe 5 de sa note sur l 'organisation des travaux 
(A/C .2/L. 750), demande aux orateurs inscrits d 'etre 
prets 11 prendre la parole sur un projet deresolution, 
d~s la premi~re seance oil la Commission en abor­
dera l 'examen. Com me la Commission doit examiner 
encore 12 pro jets de resolution et qu 'il ne lui reste 
que 20 seances, le President fait appel 11 la coopera­
tion de tous pour eviter les causes de retard. 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(A/5532) [suite]: 

hl Action de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine du developpement industriel: rapport du 
Conseil economique et social (E/3781, annexeVIII; 
A/5503; chap. IV; A/5534 et Add.l et 2, A/5535 
et Add.l a 5, A/C.2/22l,A/C.2/L.740etAdd.l et 2) 
[suite] 

2. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) dit que, depuis la 
seconde guerre mondiale, la Nouvelle-Zelande a dO. 
s 'efforcer de plus en plus de moderniser son eco­
nomie. grace a la creation d 'un secteur industriel 
fonde sur une base solide. Les evenements qui se 
sont deroules en Europe occidentale ces derni~res 
annees ont encore incite son pays a intensifier ses 
efforts dans le do maine de l 'industrialisation. Jus­
qu 'a present, pour des raisons economiques et tech­
niques, la Nouvelle-Zelande n 'avait pas ete en mesure 
de creer une industrie lourde. Cependant, depuis deux 
ans, le gouvernement a fait proceder a une enquete 
approfondie sur la possibilite de creer une industrie 
sicterurgique qui traiterait les minerais locaux. Le 
rapport qui vient d 'etre pub lie laisse prevoir que la 
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Nouvelle-Zelande produira du fer et des acie:rs de 
haute qualite avant 1966. 

3. L 'enquete a ete entreprise par un organisme 
mixte compose d 'hommes d'affaires et de fonction­
naires, et tous les aspects de la planification ont fait 
l'objet d'un examen approfondi. La Nouvelle-Zelande 
a pu beneficier de conseils techniques provenant de 
1 'exterieur, surtout des Etats- Unis d 'Amerique, et 
elle n 'ignore pas que ces conseils lui resteront 
necessaires tout au long du processus de crt~ation 
de 1 'industrie et pendant la premi'!:lre phase d 'exploi­
tation. La propriete des industries sera mixte, le 
gouvernement ayant une participation minoritaire. 
Les interets etrangers pourront egalement parti.ciper 
dans une certaine me sure a l 'exploitation, mais la 
direction restera entre les mains de la Nouvelle­
Zelande. L'industrie exploitera les ressources natu­
relles et l 'energie electrique du pays. E lle do it per­
mettre d 'economiser, d~s la deuxi~me annee, 
l 'equivalent de 5 millions de livres en devises etran­
g~res et 10 millions avant la huiti~me annee. La 
haute qualite des produits permettra sans doute 
de les exporter. 

4. La Nouvelle-Zelande attache une grande impor­
tance aux activites des Nations Unies dans le domaine 
de l 'industrialisation et participe a un cycle d 'etudes 
sur la siderurgie qui se tient actuellement a Prague, 
sous les auspices du Comite du developpement in­
dustriel. Elle esp~re que cette reunion perrnettra 
d 'utiliser l 'experience d 'autres pays dans ce domaine 
et egalement de nouer des contacts precieux. On 
comprend done l 'interet qu 'il y a pour la Nouvelle­
Zelande a cooperer, dans le cadre des Nations Unies, 
avec les pays en voie de developpement et les pays 
industrialises, afin de resoudre les probl~mes com­
muns et en vue de faciliter le processus d 'industria­
lisation. C 'est pourquoi la Nouvelle-Zelande pense, 
comme le Comite consultatif d 'experts sur les acti­
vites des organismes des Nations Unies en mati~re 
de developpement industriel 1 'a indique au para­
graphe 40 de son rapport (E/3781, annexe VIII), que 
l 'Assemblee generale devrait reconnaitre explicite­
ment, dans une directive particuli~re, la responsa­
bilite et les pouvoirs speciaux de 1 'ONU en mati~re 
de developpement industriel. Il est dommage que le 
projet de resolution (A/C.2/L. 740 et Add.1 et 2) ne 
reconnaisse pas explicitement cette responsabilite 
speciale de l 'ONU, et les auteurs devraient combler 
cette lacune. De plus, en ce qui concerne la reorga­
nisation des activites des Nations Unies dans le do­
maine de l 'industrialisation, il est essen tiel d 'ac­
corder tout le poids voulu a l 'opinion du Secretaire 
general; a ce sujet, 1 'intervention de la delegation 
mexicaine a la 924~me seance contenait des idees 
fort interessantes. 

5. La delegation neo-zelandaise estime cependant 
qu 'il n 'est pas necessaire de creer une nouvelle 
institution specialisee, et elle ne pourrait appuyer un 

A/C.2/SR.930 



324 Assembl~e g~n~rale - Dix-huiti~me session - Deuxi~me Commission 

projet de resolution qui tendrait a la creer. Elle se 
ralliera done aux recommandations du Comite con­
sultatif d'experts. 

6. Au paragraphe 2 du dispositif, le projet de reso­
lution recommande a l'c\ssemblee generale de creer 
une organisation mais n 'apporte aucune precision 
sur sa nature. Cependant, il ne peut s 'agir d 'un orga­
nisme semblable il celui dont les experts ont recom­
mande la creation. En effet, leurs propositions par­
taient de l 'hypoth~se que l 'organisme disposerait d 'une 
source nouvelle de financement qui pourrait etre 
constituee par des contributions volontaires des 
gouvernements, mais rien, au stade actuel, ne fournit 
l 'assurance que ces res sources seront disponibles. 
D 'autre part, les d·eclarations des auteurs permettent 
de penser qu 'eux-memes ont des opinions differentes 
sur la nature de ··1 'organisation. La situation a ete 
encore compliqui§e par l 'amendement du Ghana et de 
la Nigeria (A/C.2/L.769), qui soul~ve a nouveau une 
question ayant fait l 'objet de la resolution 1821 (XVII), 
a sa voir s 'il conv ient de confier a une organisation 
unique la tache de traiter des probl~mes du deve­
loppement industriel, de l 'energie, etc. La question 
n 1a pas ete re SOlUe par les experts. r\U Stade actuel, 
on ne peut done attendre de l '.-"'.ssemblee generale 
qu'elle prenne une decision ace sujet. 

7. Si l 'on partage l 'opinion selon laquelle le cadre 
institutionnel existant n 'est pas enti~rement satisfai­
sant, il ne s 'ensuit pas necessairement qu 'il faille 
creer une nouvelle organisation: on devrait plut6t 
modifier et ameliorer les rouages qui existent deja. 
La de legation ni\o- ze landaise estime qu 'il importe 
avant tout de mettre les Nations Unies en mesure 
d 'entreprendre Jes travaux mentionnes aux para­
graphes 30 et 31 du rapport du Comite consultatif 
d 'experts, c •est-[l-dire d 'etablir un reseau de contacts 
sur place avec les autorites nationales responsables 
en mati~re d 'industrialisation. Il faudrait pour cela 
disposer a la fois de temps et de ressources. La 
forme a donner au nouvel organisme dependra des 
besoins et des moyens et sa structure pourra evoluer 
en fonction de ces i\lements. 

8. Au paragraphe 23 de son rapport, le Comite con­
sultatif d 'experts a souligne que les ressources ne 
sont pas a la me sure de l 'ceuvre a accomplir. Cela 
est mentionne dans le preambule du projet de reso­
lution, mais aurmt dO. l 'etre egalement dans le dispo­
sitif. La delegation neo-zelandaise estime que si le 
Centre de developpement industriel peut disposer 
d 'un volume de res sources en expansion reguli~re 
il pourra developper progressivement ses activites, 
dans le cadre de 1 'ONU, et sa structure finale corres­
pondra en somme a la formule envisagee par le 
Comite consultatif.. Bien entendu, le Centre devrait 
continuer a etre dirige par un commissaire actif' 
auquel le Secretaire general accorderait des pouvoirs 
accrus. On peut se demander s 'il est raisonnable de 
soutenir que le budget ordinaire de 1 'ONU ne do it pas 
augmenter. Certes, Ja plus stricte economie est de 
rigueur, mais une question aussi importante que celle 
de J 'industrialisation exige' si elle do it etre resolue 
dans le cadre de l 'ONU, que les res sources utili sees 
soient en accroisE.ement regulier, ce qui implique 
presque a coup sOr une augmentation du budget total, 

9. Pour terminer, M. Bolt dit que, de J 'avis de la 
delegation neo-zMandaise, il sera it interessant d 'or­
ganiser un colloque international ou des colloques 
regionaux sur des problemes aussi importants que 
ceux de l 'industrialisation. 

10. M. SOLODOVNIKOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) constate que les debats ont 
revele l 'interet sans cesse croissant que l 'ensemble 
des pays en voie de developpement portent au pro­
bl~me de l 'industrialisation. Comme l 'a declare le 
Ministre des relations exterieures du Bresil dans 
son intervention a l'Assemblee generale (1208eme 
seance pleni~re), l 'industrie constitue le secteur le 
plus dynamique de l 'economie, celui qui permet de 
diversifier la production et d'elever le niveau de yie. 
Les pays en voie de developpement ont done hesoin 
de mettre sur pied une industrie vigoureuse qui leur 
permettra de rattraper leur retard dans ll domaine 
economique, dernier vestige du colonialisn "~ et de 
l 'imperialisme economique. Du reste, 1 'intervention 
du representant de la Republique arabe unie a la 
seance precedente confirme la justesse de cette tbest:, 
et les Nations L'nies devront intensifier leurs efforb 
pour aider les pays en voie de developpemen1. a 
acceder a une independance economique reelle, griice 
a une industrie puissante et diversifiee. 

11. Cette opinion se trouve egalement partagee par le 
Co mite consultatif d '"xperts, qui, dans son rapport, 
a attire l 'attention sur l 'importance du developpement 
industriel pour faciliter les progrb des pays en vok 
de developpement. Cependant, bien que la question 
soit examinee depuis plusieurs annees dans le cadre 
de l 'ONU, il est regrettable que l 'unanimite n 'ait pu 
se faire sur tous les elements du probl~me. Il faudra 
done poursuivre l 'examen, tant dans le cadre del 101:\L 
qu 'au dehors, afin d 'aboutir a un accord sur l 'ensemble 
des mesures radicales qui s 'imposent, tout speciale­
ment sur le plan institutionnel. 

12. Au paragraphe 89 du rapport sur sa troisi~me 
session (E/3781), le Comite du developpement in­
dustriel a defini l 'industrialisation comme etant un 
processus de developpement economique qui mobilise 
une part sans cesse croissante des ressources natio­
nales pour realiser une structure economique interne 
diversifiee et faisant appcl a des techniques moderJli~S, 
caracterisee par un secteur d 'industries manufac·:u­
ri~res dynamique, qui fournit les moyen::; de production 
et les biens de consommation susceptibles d 'assurer 
a l 'ensemble de l 'economie un taux de croissance 
eleve et de faire progresser le domaine economique 
et social. D 'apr~'s le Co mite, le Centr'e de developpe­
ment industriel devrait consacrer 1 'essen tiel de ses 
activites a developper le secteur des industr ,es 
manufacturi~res. La delegation de l •t:nss n 'approuve 
pas enti~rement cette definition, mais a accepte de 
l'utiliser pour les travaux. Dans ces conditions, le 
developpement industriel devrait recevoir priorite 
dans les programmes de developpement. c 'est egale­
ment ce qu 'a declare la delegation roumaine ala seance 
precedente. Il est etonnant de consU1ter que certaines 
delegations donneraient encore priorite a la fabri­
cation de biens de consommation. L 'exemple de 
l 'CRSS prouve cependant la n6cessite de bfitir le 
developpement d'un pays sur une puissante industrie 
lourde, et c 'est pourquoi de nombreux pays en voie 
de developpement mettent l 'accent sur la crention 
d 'une industrie productrice de biens d 'equipement. 

13. On pourrait se demander si Jes Nations l'ni.es 
ont accorde a l 'industrialisation toute l 'attention 
voulue. Le rapport du Comite consultatif d 'experts 
rev~le que l 'effort fait n 'a pas et6 a la me sure de 
l 'ceuvre a accomplir. La delegation de l 'URSS partage 
les apprehensions du Comite et estime que le Fonds 
special et les institutions specialisees n 'accorclent 
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pas suffisamment d 'attention au probl~me de l 'indus­
trialisation. Il est particuli~rement significatif de 
constater que 8 p. 100 seulement des ressources 
disponibles pour l 'assistance technique sont affectes a 
!'industrialisation. Cela rliv~le a quel point le fonc­
tionnement des activitlis d 'assistance laisse a dli­
sirer. 

14. Les pays socialistes, quant a eux, consacrent 
des ressources tr~s importantes a l 'assistance aux 
pays en voie de developpement et les aiclent a Creer 
leurs industries. C 'est ainsi que l 'UHSS accorde a 
23 nouveaux Etats une aide technique pour la forma­
tion du personnel et une assistance financi~re pour 
l 'achat cl 'liquipement. Elle contribue en outre a la 
creation de 480 entreprises industrie lles' parmi les­
quelles 20 entreprises siderurgiques, 23 usines de 
construction de machines, 7 raffineries, 17 centrales 
electriques et 12 installations mini~res. Bien entendu, 
l 'assistance du Gouvernement sovietique ne comporte 
aucune contrepartie dans le domaine politique. Cette 
aide repond aux aspirations des pays en voie de deve­
loppement et correspond a leurs moyens. Les prEHs 
sont a tr~s faible interet, de longs dlilais de paiement 
sont accordes et les r~glements s 'effectuent au moyen 
de livraisons de marchandises produites par le pays 
blineficiaire. Enfin, la totalite des nouvelles entre­
prises demeure la propriete dudit pays. Lors d 'une 
seance prlicedente, on a parle d' "investissements de 
l 'UHSS". L 'UHSS n 'effectue pas d 'investissements a 
l 'etranger et l 'assistance des pays socialistes ne com­
porte aucune contrepartie. 

15. Convaincue que les activites des Nations Unies 
clans le domaine de l 'industrialisation ne repondent 
pas aux besoins, la delegation de l 'U HSS est favorable 
a l 'intensification des efforts dans ce do maine. La 
delegation de l 'L'H.SS appuie les propositions tendant 
a poursuivre l 'etude des possibilites de creer une 
nouvelle institution specialisee et a examiner tr~s 
soigneusement les programmes du Fonds special 
et du Bureau de l 'assistance technique afin d 'accorder 
a l 'industrialisation la priorite voulue; il faudrait 
sans doute que 30 a 40 p. 100 au moins des res sources 
soient consacres a l 'industrialisation. La delegation 
de l 'UHSS estime indispensable que la decision impor­
tante relative a un nouvel organe so it prlicedee d 'une 
etude approfonclie de la structure et des fonctions 
de l 'organisation 1l. creer. 

16. M. GHAUS (Afghanistan) souligne que le projet 
de resolution sur l 'action dans le do maine du deve­
loppement industriel vise essentiellement a assurer 
le renforcement de l 'action des Nations Unies dans le 
domaine du developpement industriel. Comme le 
prouvent les conclusions du Co mite consultatif d 'ex­
perts, il subsiste de graves lacunes dans les activites 
des organismes des Nations Unies dans ce domaine. 
Le probl~me do it etre envisage sous l 'angle institu­
tionnel, puisqu 'il n 'existe pas, dans le cadre des 
Nations Unies, cl 'organisations 'occupant specialement 
du cleveloppement industriel qui fournirait des rensei­
gnements et des avis aux pays en voie de devc­
loppement. 

17. M. Ghaus rappelle qu 'a sa 920~me seance la 
Deuxi~me Commission a adopte un projet de reso­
lution sur le role des brevets dans le transfert des 
connaissances techr;iques aux pays en voie de deve­
loppement (A/C.2/L.736). Mais ce role, bien que 
tr~s important, n 'est pas suffisant: les pays indus­
trialises ont a. leur disposition des connaissances 
techniques touchant les procecles et 1 'equipement 

industriels que les brevets ne couvrent pas. L'orga­
nisation dont la creation est proposee serait notam­
ment chargee d 'assurer le transfert de cette somme 
de connaissances aux pays qui en ont actuellement 
le plus besoin pour donner a leurs programmes 
d 'industrialisation une base rationnelle et viable. 

18. Pour ces raisons, la delegation afghane a tenu 
a figurer parmi les auteurs du projet de resolution; 
elle esp~re que les mesures proposees permettront 
de remedier aux insuffisances actuelles du syst~me 
institutionnel des Nations Unies en ce qui concerne 
le developpement industriel. 

19. M. GliiLLEN CASTAJ\:0!·' (Guatemala) est heu­
reux de l 'initiative prise par les auteurs du pro jet 
de resolution. Il importe que l 'ONU so it en me sure 
d 'aider efficacement les pays sous-developpes a 
etablir des plans d 'industrialisation a l'echelon na­
tional. Toutefois, la delegation guatemalienne vou­
drait exprimer certaines reserves quant aux mesures 
proposees. 

20. Le Guatemala fait partie du marche commun des 
pays d'Amerique centrale, qui est actuellement en 
pleine expansion et qui represente un premier pas 
vers la constitution, souhaitee par tous les pays 
interesses, d'un marche commun latino-americain. 
Les plans relatifs a la creation d 'un marc he commun 
latino-americain ont ete etablis avec 1 'aide d 'experts 
de l 'ONU, et il est evident que 1 'action des Nations 
Unies dans ce domaine gagnerait a etre intensifiee et 
elargie. 

21. Tou,tefois, la delegation guatemalienne partage 
les doutes deja exprimes par les representants du 
Mexique, d'El Salvador et de la Nouvelle-Z(~lande 
en ce qui concerne la mani~re dont le projet de reso­
lution a etli con<;u. Tout d'abord, on est en droit de 
se demander si la decision de creer une organisation 
du developpement industriel n 'est pas en contra­
diction avec le processus de decentralisation des 
activites de l'ONU dans les domaines economique et 
social, dont traite un autre projet de resolution dont 
la commission est saisie (A/C.2/L. 742/Hev.1). Une 
decision de cette nature pourrait se traduire par une 
reduction des activites des commissions economiques 
regionales. Pour qui connaft le role de plus en plus 
important de ces commissions - de la C EP i\ L no­
tamment, qui, a l 'heure actuelle, participe activement 
aux travaux concernant la formation cl 1w1 marc he 
commun latino-americain -, c 'est un risque qu 'il 
convient cl 'eviter. 

22. Le paragraphe 3 clu clispositif clu projet de reso­
lution recommande au Conseil economique et social 
d 'inviter le Comite du cleveloppement inclustriel a 
donner pleine priorite a l 'exam en cletaille des fonctions 
et de la structure de 1 'organisation en question. Cette 
proposition prouve l 'importance que les auteurs clu 
pro jet accorclent aux travaux clu Co mite, et l 'on est en 
droit de se demander s 'il ne suffirait pas, au staclc 
actuel, cl 'elargir le mandat de cet organe et de ren­
forcer ses activites pour atteinclre les objectifs fixes. 
D 'ailleurs, s 'il eta it decide de creer une institution 
specialisee, l 'avenir du Comite du developpement 
industriel poserait un probl~me complexe et clifficile 
a resouclre. 

23. Le paragraphe 4 du dispositif prie le Secretaire 
general d 'en tamer des consultations avec les Etats 
Membres et les or ganes competents sur l 'uti lite 
d 'organiser un colloque international portant sur les 
probl~mes de 1 'industrialisation des pays en voie de 
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developpement. Normalement, cette initiative devrait 
revenir ~ !'organisation dont la creation est pro­
posee. Il y a 1~ une contradiction qui a probablement 
echappe aux auteurs. 

24. En conclusion, si la delegation guatemalienne 
reconnait les lacunes institutionnelles actuelles, elle 
n 'est pas dispos{)e ~ appuyer le pro jet de resolution 
sous sa forme actuelle et esp~re qu'une nouvelle 
version revisee sera presentee prochainement, qui 
tiendra compte des observations formulees et des 
modifications proposees par plusieurs delegations. 

.£) Decentralisation des activitesJe I'Organic,ationdes 
Nations Unies dans les domaines economique et 
social et renforcement des commissions econo­
miques regionales (E/3786, E/3798, A/5584, A/ 
C.2/L .7 42/Rev. il ) 

25. M. TELL (Jordanie) presente le projet de reso­
lution sur la decentralisation des activites de l'ONU 
dans les domaines economique et social et le ren­
forcement des commissions economiques regionales 
ainsi que du Bureau des Nations Unies ~ Beyrouth 
(A/C.2/L.742/Rev.1). Il rappelle qu'il y a quelques 
annees encore la question de la decentralisation des 
activites donnait lieu ~ certaines controverses. En 
1961, toutefois, l'Assemblee generate a adopte ~ 
l'unanimite la resolution 1709 (XVI), par laquelle elle 
reconnaissait la necessite de proceder ~ une decen­
tralisation progressive des activites de l'ONU dans 
les domaines economique et social. Lors de sa dix­
septi1'lme session, clans la resolution 1823 (XVII), elle 
a defini les principes ~ suivre ~ cette fin. Sur !'ini­
tiative du representant de la Republique arabe unie, 
un paragraphe a ete ajoute au dispositif de cette 
resolution, qui recommande au Secretaire general de 
continuer ~ organiser des reunions des secretaires 
executifs des commissions economiques regionales 
et de presenter au Conseil economique et social et ~ 
l'Assemblee generate, pour examen, un rapport annuel 
sur ces reunions. 

26. Dans sa resolution 1823 (XVII), l'Assemblee 
generate a prie le Comite consultatif pour les ques­
tions economiques et budgetaires de lui presenter. 
~ sa dix-huiti1'lme session, des recommandations 
concernant les nouvelles mesures qui pourraient etre 
necessaires pour donner suite aux decisions de l'As­
semblee sur la decentralisation des activites de l'ONU. 
Ce faisant, l'Assemblee generate affirmait non seule­
ment que la politique de decentralisation etait une 
rea lite definitivernent reconnue, mais aussi que !'exe­
cution de cette politique devait etre confiee au Seen~ .. 
taire general, avec la collaboration des directeurs 
des departements interesses et des secretaires exe­
cutifs des commissions regionales. 

27. Le rapport clu Secretaire general sur la reunion 
des secretaires executifs des commissions econo­
miques regionales (E/3798), tenue en juin 1963 ~ 
Gen~ve, precise que la decentralisation a ete evoquee 
~ propos de chacun des grands sujets discutes ~ la 
reunion. Il souligne que, puisque les programmes 
regionaux d'assistance technique sont desormais lar­
gement decentralises. les secretariats regionaux 
devraient participe:r activement ~ la preparation des 
programmes nationaux et devraient preter un con­
cours accru aux programmes d 'assistance technique 
des Nations Unies, non seulement pour !'elaboration 
des projets, mais aussi pour leur execution. Enfin, 
les secretaires executifs ont note que les secretariats 
des commissions regionales apportaient une contri-

bution croissante aux programmes du Fonds spec:ial 
et au Programme alimentaire mondial. Dans son 
rapport sur la decentralisation (E/3786), le Secreta ire 
general resume les elements fondamentaux de la 
politique sui vie qui visent a tirer tout leparti possible 
de la connaissance in time qu 'ont les secretariats 
regionaux des probl~mes poses par le developpement 
economique et social dans la region qu 'ils desservent. 
Le projet de resolution soumis ~ la Commission a 
essentiellement pour objet de donner suite aux propo­
sitions formulees ~ la reunion des secreta ires exeeu­
tifs et de confirmer les elements fondamentaux definis 
par le Secretaire general. Le paragraphe 1 du dispo­
sitif prend note des deux rapports du Secretaire 
general. Le representant de la Jordanie tient ~ sou­
ligner ~ cet egard que les deux rapports ont ete 
approuves par le Conseil economique et social dans 
sa resolution 955 (XXXVI). 

28. En priant le Co mite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires de lui presenter des 
recommandations en ce qui concerne la politique de 
decentralisation, l'Assemblee generate a pris une 
decision tr1'ls judicieuse. Le Comite consultatif est un 
des organes les plus importants de l'Assemblee gene­
rale et ses opinions font autorite. L'Assemblee 
generate est maintenant saisie de son rapport (A/ 
5584); dans ses conclusions, le Comite reconnart la 
validite des mesures proposees par le Secretalre 
general et les secretaires executifs des commissions 
economiques regionales et precise que, le processus 
de decentralisation en etant encore ~ ses debuts, il 
reste beaucoup ~ faire. M. Tell est heureux de consta­
ter que la politique adoptee par l'Assemblee generale 
en mati1'lre de decentralisation et les mesures prises 
pour l'appliquer ont re<;u la sanction du Comite 
consultatif. On peut done supposer qu 'en temps voulu 
ce dernier recommandera ~ la Cinqui1'lme Commission 
d 'approuver les credits necessaires au renforcement 
des organes regionaux ~ mesure que se poursuivra 
le processus de decentralisation. 

29. Au paragraphe 25 de son rapport, le Comite 
consultatif precise qu 'il s 'abstiendra de formu:ier 
des observations sur la repartition des ressources 
entre le Si1'lge et les commissions economiques regio­
nales tant qu'il n'aura pas pris connaissance de 
l'etude faite actuellement par le Service organisa ti.on 
et methodes. Cette attitude est judicieuse et les 
auteurs du projet de resolution en ont tenu compte 
dans le paragraphe 8 du dispositif. Ils esp1'lrent qu '~ 
la vingti1'lme session de l'Assemblee generate le 
Comite consultatif sera en mesure de presenter un 
rapport qui tiendra compte des resultats de l'etu.de 
effectuee par le Service organisation et methodes. 

30. Ainsi, dans le projet de resolution dont elle est 
saisie, la Commission n 'est pas appelee ~ approuver 
des politiques nouvelles ou des elements nouveaux. 
Il s 'agit de prendre note de la procedure sui vie dans 
ce domaine, qui a dej~ ete approuvee par le Cornlte 
consultatif pour les questions economiques et buclg·e­
taires. 

31. A propos des paragraphes 6 et 7 du projet 
de resolution, M. Tell rappelle que, aux trente­
quatri1'lme et trente-cinqui1'lme sessions du Conseil 
economique et social, certaines delegations ont mani­
feste le souci que les besoins et les interets des Etats 
Membres qui ne sont membres d 'aucune commission 
economique regionale ne soient pas negliges au cours 
de la decentralisation des activites economiques et 
sociales. Ce souci s 'exprime au paragraphe 4 de la 
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r/3solution 1823 (XVII) de 1 'Assembll3e g/3n/3rale. Dans 
son rapport sur la d~centralisation (E/3786), le 
Secr~taire g/3n~ral a signal~ qu 'en cons/3quence un 
service 13conomique avait ~t~ cr~/3 dans le cadre de la 
structure administrative du Bureau r~gional des 
affaires sociales pour le Moyen-Orient qui fonctionne 
~ Beyrouth, et il a pr~cis~ les fonctions que ce 
bureau aura ~ exercer dans le domaine 13conomique. 

32. L 'Assemblee g~n~rale s 'est pr/3occupee ~ plu­
sieurs reprises des cons/3quences du renforcement 
du pouvoir des commissions ~conomiques r/3gionales 
pour les Etats Membres qui ne font pas partie de 
ces commissions, ainsi qu'il ressort des r~solu­
tions 1708 (XVI), 1709 (XVI) et de la resolution 1823 
(XVII) d~j~ mentionn~e. Enfin, ~ sa trente-sixi~me 
session, par sa resolution 955 (XXXVI), le Conseil a 
invit~ le Secr/3taire g~n/3ral ~ rechercher les moyens 
d '~largir les activites economiques et sociales du 
Bureau des Nations Unies ~ Beyrouth. Entre-temps, 
le Bureau de Beyrouth avait 13te transform/3 en un 
bureau economique et social, et son personnel a ete 
renforc/3, bien que les effectifs soient toujours insuf­
fisants. Le Secr/3taire ~n/3ral a r/3cemment nomm/3 
au poste de directeur du Bureau 1 'ancien directeur 
d'un des d/3partements de la CEPAL. Le Bureau est 
main tenant en m~sure de fournir une aide aux gouver­
nements de la r~gion dans les domaines de 1 'assistance 
technique et de la planification. Le projet de r~so­
lution ne cherche ~ introduire aucun el/3ment nouveau 
a cet ~gard et se borne ~proposer que so it poursuivie 
une activit~ d~j~ entreprise. La proposition contenue 
dans le paragraphe 6 du dispositif s 'inscrit dans le 
cadre de la politique de decentralisation et est con­
forme aux principes dMinis par le Conseil dans sa 
r~solution 955 (XXXVI). La cr~ation d 'un groupe de 
coordination des activit~s d'assistance technique au 
sein du Bureau facilitera 1 'ex/3cution des pro­
grammes. 

33. Quant au paragraphe 7, les pays qui, parmi les 
auteurs du projet, sont le plus directement inte­
ress/3s par ses dispositions envisagent de le suppri­
mer. En effet, ils ont cru comprendre que le Directeur 
du Bureau de Beyrouth sera certainement invit~ ~ 
assister aux r/3unions annuelles des secr/3taires ex/3-
cutifs, en plus des r/3unions des directeurs du D~par­
tement des affaires economiques et sociales. Cepen­
dant, toute decision quant ~ 1 'opportunit~ de supprimer 
le paragraphe 7 ne sera prise qu 'apr~s consultation 
des autres auteurs du projet. D'ailleurs, les dispo­
sitions contenues dans ce paragraphe sontconformes, 
elles aussi, ~ la politique de d~centralisation telle 
qu 'elle a 13t/3 dMinie au paragraphe 5 de la r~so­
lution 1823 (XVII) de 1 'Asssemblee. Le Directeur 
du Bureau pourra remplir plus efficacement ses 
fonctions s 'il profite de 1 'experience acquise par les 
secretaires executifs des commissions economiques 
regionales et par les hauts fonctionnaires du Depar­
tement. Dans 1 'esprit des auteurs, il ne s 'agit nulle­
ment de lui donner un nouveau titre ou de lui conferer 
de nouvelles attributions. 

34. Il est evident qu 'en 1 'absence d 'une coordination 
des activites et sans des consultations periodiques 
entre tous les fonctionnaires responsables, la decen­
tralisation perdrait de son efficacite et deviendrait 
synonyme de desintegration. La decentralisation doit 
s 'op/3rer dans le cadre general de 1 'Organisation et 
sous la responsabilite centrale de celle-ci. C 'est dans 
cet esprit que le paragraphe 7 du dispositif a ete inclus 
dans le projet de resolution. 

35. M. Tell est heureux des mesures prises jusqu'~ 
pr/3sent par le Secretaire general pour appliquer la 
politique de decentralisation. Il exprime 1 'espoir 
que les membres du personnel qui seront affect(~s aux 
bureaux r/3gionaux seront desormais choisis sur une 
base geographique aussi large et aussi equitable que 
possible, et que leurs effectifs seront encore augmen­
tes, Il souligne que les Etats Membres seront tenus 
au courant des progr~s de la decentralisation par les 
rapports annuels sur les reunions des secretaires 
executifs des commissions economiques regionales 
et du Directeur du Bureau de Beyrouth, en attendant 
le rapport d 'ensemble que, conformement au para­
graphe 8 du dispositif du pro jet de resolution, le Secre­
taire general devra presenter ~ la vingti~me session 
de 1 'Assemblee generale, et le nouveau rapport du 
Comite consultatif pour les questions economiques et 
budgetaires' qui tiendra compte des resultats de 
1 'etude du Service organisation et methodes. 

36. Le representant de la Jordanie esp~re que le 
projet de resolution sur la d/3centralisation sera 
adopte ~ 1 'unanimite. 

37. M. BOIKO (Republique socialiste sovietique 
d 'Ukraine) presente 1 'amendement de sa delegation 
(A/C .2/L. 762). La delegation ukrainienne, qui est 
membre de la Commission economique pour 1 'Europe 
depuis qu'elle existe, a ete conduite ~presenter son 
amendement en raison de la situation nee du fa:lt que 
les resolutions 1518 (XV), 1709 (XVI) et 1823 (XVII) 
de 1 'Assemblee generale sur la decentralisation des 
activites de 1 'ONU dans les domaines economique et 
social et le renforcement des commissions econo­
miques regionales sont loin d 'a voir ete appliqu6es de 
fa<;on complNe pour ce qui est de cette commission. 

38. La delegation ukrainienne interprNe les reso­
lutions de 1 'Assemblee ~nerale que M. Boiko a 
mentionnees comme signifiant que les secretariats 
des commissions economiques regionales doivent etre 
renforces, me me si c 'est aux ctepens du Departe­
ment des affaires economiques et sociales. M. Boiko 
fait observer qu 'au cours des quatre derni~res annees, 
le personnel du Departement s 'est accru de 90 per­
sonnes et compte main tenant 630 fonctionnaires, dont 
337 de la categoric des directeurs ou des adminis­
trateurs. L 'effectif prevu pour le Departement semble 
d 'ailleurs etre beaucoup plus important, car le rap­
port du Comite consultatif pour les questions admi­
nistratives et budgetaires (A/5507) sur le projet de 
budget pour 1964 indique, au paragraphe 120, qu'il y 
avait, au 30 juin 1963, 114 postes vacants dans le 
secteur economique et social pour les categories des 
administrateurs et des fonctionnaires de rang plus 
eleve. Cet etat de choses n 'est nullement conforme ~ 
la politique de decentralisation dec idee par l 'Assem­
blee generale il y a trois ans, et celle-ci a toutes les 
raisons d 'insister sur l 'application des resolutions 
qu 'elle a adoptees ~ ce sujet. 

39. En ce qui concerne la C E E, on n 'a pas fait le 
necessaire pour donner suite aux resolutions del I As­
semblee. Le secretariat de cette commission a moins 
de personnel qu 'en 1949, alors qu 'elle ne comptait 
que 18 membres au lieu de 30 et n 'avait que trois 
commissions techniques au lieu de 12. Au cours des 
derni~res annees, la CEE a elargi considerablement 
le cadre de ses activites, notamment en ce qui. con­
cerne ses relations avec les commissions econo­
miques des autres regions. Neanmoins, elle est celle 
des commissions regionales qui a le moins de per­
sonnel, et 1 'accroissement du personnel du Departe-
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ment des affaires ~conomiques et sociales a ~t~ 
en partie effectu~ par des transferts de la CEE vers 
le Si~ge. Le repr1~sentant de la RSS d 'Ukraine a pu 
se convaincre, en participant aux derni~res sessions 
de la CEE, que son secr~taire ex~cutif, qui a expose 
la situation dans son allocution d 'ouverture ~ la 
dix-huiti~me session de la Commission (E/3759, 
annexe II), a toutes les raisons d 'insister, avec plus 
de vigueur qu 'il ne l 'a fait jusqu ·~ present, pour qu 'on 
rende ~ son secretariat les pastes transf~r~s au 
Si~ge. 

40. Par sa resolution 1519 (XV), l'Assemblee gene­
rale a reconnu !"importance du developpement des 
echanges internationaux, en particulier entre pays 
qui sont dotes de regimes sociau.x et economiques 
differents, et prii~ le Conseil economique et social 
de recommander aux commissions economiques re­
gionales de mettre au point de nouvelles mesures 
pour favoriser la cooperation commerciale intra­
regionale. Cette demande n'a guere ete suivie d'effet. 
L'une des raisons en est que la CEE, qui reunit des 
pays effectuant les deux tiers du commerce mondial, 
n'a pas dans son secretariat de section pour le deve­
loppement du commerce. 11 importe de mettre fin 
le plus rapidement possible a cette situation anor­
male. 

41. L'amendement presente par la delegation ukrai­
nienne tend a faire appliquer, pour la CEE egalement, 
la politique de d§centralisation des activites econo­
miques et de renforcement des commissions regio­
nales dec idee par 1' Assemblee generale pour reagir 
contre la tendance a la centralisation, dont la CEE 
offre un exemple. En mE; me temps, le representant 
de la RSS d'Ukraine attire !'attention des membres 
de la Commission sur un autre aspect des resolutions 
adoptees par 1 'Assemblee generale. Les resolu­
tions 1518 (XV) et 1709 (XVI) invitent les commissions 
economiques regionales a renforcer la cooperation 
entre elles. La CEE fait certains efforts pour appli­
quer ces resolutions. c 'est ainsi que de nombreux 
specialistes de la metallurgie venus d'Asie, du 
Moyen-Orient, d'Amerique latine et d'Afrique ont 
participe a un voyage d'etude en Bulgarie, en Tcheco­
slovaquie, en Pologne, en Roumanie, en Suede et en 
URSS, organise en octobre 1963 par la CEE. Un col­
loque de metallurgistes se tient actuellement a 
Prague, sous les auspices de la CEE. En septembre, 
des specialistes du logement venus de nombreux 
pays d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine ont 
effectue un voyage d'etude en URSS. 

42. D'autre part, la CEE, en examinant la situation 
en Europe, a accorde une attention particuliere au 
developpement du commerce entre les membres de La 
CEE et les pays en voie de developpement. Elle a 
informe les secre,tariats des autres commissions 
regionales qu'elle etait prE;te a donner a des econo­
mistes et des statisticiens venus de ces regions des 
cours de perfectionnement. Quatre cent cinquante et 
un boursiers ont suivi ces cours en 1962. Le secn§­
tariat a pris en outre des mesures pour assurer une 
cooperation etroite avec le Centre de developpement 
industriel dans le eadre de la Decennie des Nations 
Unies pour le developpement. La CEE a egalement 
participe activement a la preparation de la Confe­
rence des Nations Unies sur !'application de la 
science et de la technique dans l 'interet des regions 
peu developpees. Enfin, conformement au.x decisions 
de l 'Assemblee generale et du Conseil economique 
et social concernant la planification du developpement 
economique, la CEE a cree un centre regional de 

projections et de programmation economiques qui do it 
travailler en cooperation avec les centres du Siege 
et des autres commissions regionales. Ce centre 
doit notammant s'occuper de rassembler des ren­
seignements detailles sur la preparation de pro­
grammes et de plans economiques a adopter dans 
les pays membres de la CEE. 

43. Le representant de la RSS d'Ukraine fait re­
marquer que les travaux de la CEE pourraient etre 
encore plus vastes si cette commission possedait 
le personnel necessaire et si les representants de 
tous les membres de la CEE prenaient les mesures 
necessaires pour appliquer les decisions de lIAs­
semblee generale. La delegation ukrainienne a con state 
une attitude quelque peu differente de La part de 
certaines delegations occidentales. Lors de la der­
niere session, elle s'est efforcee de faire adopter les 
mesures necessaires pour la decentralisation et le 
renforcement de la CEE, conformement aux reso­
lutions de l 'Assemblee generale. Les delegations 
de certains pays occidentaux lui ont repondu qu'elles 
ne pensaient pas que ces resolutions devaient s'ap­
pliquer a la CEE; il n'y a cependant aucune raison 
d'exclure cette commission. D'autre part, les repre­
sentants de certaines puissances occidentales ont 
parle d'une maniere defavorable des mesures prises 
par la CEE pour intensifier ses relations avec les 
autres commissions regionales. L'amendement que 
propose la delegation ukrainienne mettrait fin a cette 
situation et permettrait !'application integrale des 
resolutions adoptees par l'AssemblE:e generale. C'est 
pourquoi M. Boiko demande a toutes les delegations 
d'appuyer cet amendement. 

44. Pour terminer, le representant de La HSS 
d'Ukraine attire de nouveau !'attention de la Com­
mission sur l 'allocution d 'ouverture du Secretai.re 
executif de la CEE a la dix-huitieme session de 
cet organe. Le Secretaire executif a donne a cette 
occasion une appreciation fort exacte du travail ac­
compli par la CEE et a expose les probiemes impor­
tants que poseront ses activites dans l'avenir. 

45. Mme GINOR (Israel) dit que sa deU~gation fait de 
serieuses reserves au sujet de toutes les parties 
du projet de resolution qui ont trait au Bureau des 
Nations Unies de Beyrouth. Cette question soulE,ve 
des problemes touchant aux principes fondamenta.ux 
concernant le droit de tout Membre de l'Organisatl.on 
des Nations Unies a ne fa ire 1 'objet d 'aucune discri­
mination pour ce qui est de l'acces a un organe 
quelconque. La delegation israelienne se reserve le 
droit de revenir plus en detail sur le projet de reso­
lution. 

g.) Planification en vue du developpementeconomique: 
rapport du Secretaire general (A/5533/Rev.l, A/ 
C.2/L.744 et Add.l a 3) 

46. M. SMID (Tchecoslovaquie), presentant le pro~1et 
de resolution dont sa delegation est coauteur (A/C.2/ 
L.744 et Add.1 a 3), rappelle que 1' Assemblee genera.le 
a adopte il. l'unanimite, a sa seizieme session, la 
resolution 17 08 (XVI) sur la planification en vue du 
developpement economique, qui a ajoute un importa.nt 
champ d'etude au.x activites de 1 'Organisation dans 
le domaine economique. 11 est incontestable que les 
activites actuelles des Nations Unies dans ce do­
maine ont eu des resultats positifs. Sur la base de la 
resolution 1708 (XVI) ont ete crees le Centre des 
projections et de la programmation economiques et 
les instituts regionaux de planification, et les acti-
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vites de !'Organisation dans ce domaine, notamment 
celles du Conseil economique et social et des com­
missions economiques regionales, ont ete intensi­
fiees. Il convient egalement d'apprecier le travail 
accompli par le groupe d 'experts qui a ete constitue 
en vertu de cette resolution. On lui do it l 'etude inti­
tulee Planification en vue du developpement econo­
mique (A/5533/Rev.l), qui passe en revue les me­
thodes et les techniques de formulation des plans 
et des politiques de developpement adoptes par des 
pays ayant des systemes economiques differents. 

47. La planification en vue du developpement econo­
mique est l'un des principaux domaines d'interet des 
pays en voie de developpement, qui s'efforcent d'ac­
celerer leurs progres economique et social d'elimi­
ner les defauts structurels de leurs eco~omies et 
d 'ameliorer leur position dans la repartition inter­
nationale du travail, ainsi que de prendre la part qui 
leur revient au commerce entre Etats. Les pays en 
voie de developpement sa vent que, dans leurs efforts, 
ils ne peuvent compter sur le libre jeu des forces 
economiques et du mecanisme du marche' mais qu 'ils 
ont besoin de plans de developpement pour arreter 
leurs politiques et leurs programmes et determiner 
l 'ordre de priorite qui leur convient. Comme 1 'ont 
souligne les experts, la plupart des pays en voie de 
developpement considerent la planification economique 
comme le principal instrument qui leur permettra 
de parvenir a une croissance economique rapide. 

48. p est entendu qu'il appartient aux pays en voie 
de developpement de dresser eux-memes leurs plans 
de developpement. Mais on reconnaft egalement que 
leurs efforts seront facilites s'ils beneficient de 
l 'experience des pays plus avances. 

49. Les resultats obtenus creent les conditions qui 
permettront d'ameliorer et d'intensifier les activites 
de !'Organisation dans ce domaine. C'est lil. precise­
ment l 'objectif du pro jet de resolution. Les auteurs 
estiment que l 'amelioration des activites de !'Orga­
nisation dans ce domaine est une question impor­
tante. Le besoin se fait sentir de donner une formation 
adequate au personnel des pays en voie de developpe­
ment dans le domaine des techniques du developpe­
ment economique, d'autant plus que les problemes 
auxquels se heurtent ces pays sont en r€mlite plus 
complexes et difficiles qu'on ne le croyait il y a 
queh.jues annees. 

Litho in U.N. 

50. Un autre fait important, qui a ete souligne par 
le groupe d'experts et par le Comite preparatoire 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, est que le commerce et le deve­
loppement doivent etre etudies dans lame me perspec­
tive' tant a l 'echelon national que sur le plan inter­
national. Ces considerations se retrouvent dans le 
preambule du projet de resolution. 

51. Le texte propose s'explique en grande partie 
de lui-meme. Les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif 
recommandent a l'Assemblee de faire siennes les 
resolutions pertinentes du Conseil economique et so­
cial, d'accueillir avec satisfaction la creation des 
instituts de planification regionaux et de prendre actc 
du progTamme de travail du Centre des projections 
et de la programmation economiques. Le paragraphe 4 
et l'alinea _!!. du paragraphe 5 s'inspirent du principe 
selon lequel il est souhaitable que !'intensification 
des activites des Nations Unies dans le domaine de 
la planification en vue du developpement economiquc 
soit obtenue par la cooperation de tous les orga­
nismes interesses des Nations Unies et en encou­
rageant l'echange et la diffusion de renseigncments 
sur l'experience acquise. L'alinea Q_ du paragraphe 5 
prend en consideration l 'importance et 1 'utilite, 
reconnues a plusieurs reprises, des projections des 
tendances economiques mondiales pour indiquer les 
dimensions des problemes auxquels devront fa ire face 
les pays en voie de developpement en vue d'harmoni­
ser leurs plans nationaux avec une evaluation precise 
des tendances actuelles et futures du commerce 
international. Quant ii l 'analyse detaillee par secteur 
suggeree au paragraphe 7, elle pourrait constituer 
un domaine important pour les etudes futures de 
l 'ONU et offrirait en me me temps des possibilites 
d'application pratique immediate dans un grand nombre 
de pays en voie de developpement. Enfin, les auteurs 
proposent d'inclure le rapport du groupe d'experts 
dans la documentation de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. Ils 
pensent aux parties pertinentes de ce rapport et, 
d'une fa<;on generale, a la necessite d'etudier les 
problemes du commerce exterieur dans ses rapports 
avec la planification en vue du developpement econo­
mique, et ii l 'interet qu 'il y aurait de mettre au point 
des politiques commerciales et economiques inter­
nationales qui tiennent compte des plans et des pro­
grammes de developpement nationaux. 

La ;eance est levee a 12 h 55. 
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